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 DOSSIER DE RECONNAISSANCE DES ACQUIS DE 

L’EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 

EXAMEN PROFESSIONNEL DE CADRE SUPÉRIEUR DE SANTÉ 
DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS  

SESSION 2025 

 

 

L'épreuve d'admission consiste en un entretien individuel avec le jury, d'une durée de vingt-cinq minutes 

dont cinq minutes au plus de présentation. 

 

Cet entretien est destiné à reconnaître les acquis de l'expérience professionnelle à partir d'un dossier 

établi par le candidat et à permettre au jury d'apprécier sa personnalité, sa motivation, sa capacité ainsi 

que ses aptitudes à analyser son environnement professionnel et à résoudre les problèmes techniques 

ou d'encadrement les plus fréquemment rencontrés dans l’exercice des missions dévolues à un cadre 

supérieur de santé de sapeurs-pompiers professionnels. 

L'entretien avec le jury se déroule sans temps de préparation et a pour point de départ une présentation 
du candidat, de son expérience professionnelle et des compétences qu'il a acquises. La présentation est 
suivie d'une conversation avec le jury visant à apprécier les capacités du candidat, menée à partir du 
dossier constitué par le candidat en vue de la reconnaissance des acquis de l'expérience 
professionnelle. 

Le cas échéant, la conversation peut inclure un ou plusieurs cas pratiques élaborés préalablement par le 
jury. 

Le présent dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle doit être transmis au 

CDG 59 au plus tard le 1er octobre 2025. 

  

Les candidats sont invités à consulter le guide d’aide au remplissage de ce dossier avant de le 

constituer, téléchargeable sur le site internet du CDG 59. 

 

 

1. Identification du candidat 
 

Civilité :  

Nom d’usage :  

Nom de famille :  

Prénom :  
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2. Exposé de l’expérience professionnelle du candidat au regard de son parcours professionnel et de sa formation 

professionnelle et continue 
 

A. Description du parcours professionnel en précisant les domaines fonctionnels dans lesquels le candidat a exercé ses fonctions ainsi 

que les compétences acquises et développées à chaque étape de ce parcours, y compris dans l’exercice d’une activité syndicale. 

Parcours professionnel : fonctions actuelles 

 
Domaines fonctionnels, compétences acquises et développées 

Nom et adresse de l’employeur :  

Fonction exercée : 

Date d’entrée dans la fonction :  
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2. Exposé de l’expérience professionnelle du candidat au regard de son parcours professionnel et de sa 

formation professionnelle et continue 

 

Parcours professionnel : fonctions antérieures (page à dupliquer en fonction des besoins) 

 Domaines fonctionnels, compétences acquises et développées 

Nom et adresse de l’employeur :  

Fonction exercée : 

Date d’entrée dans la fonction :  

 

Date de sortie dans la fonction : 
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B. Description des formations dont le candidat a bénéficié et qui lui paraîtront illustrer précisément les compétences acquises au 

cours de son parcours professionnel 
 

Formations (page à dupliquer en fonction des besoins) 

Dates Organisme de formation Domaine et/ou spécialité 
Thème de la formation 

Intitulé du titre éventuellement obtenu ou formation diplômante 

Du 

 

Au 

   

Du 

 

Au 

   

Du 

 

Au 

   

Du 

 

Au 

   

Du 

 

Au 
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C. Description d’une expérience professionnelle marquante, ou réalisation d’un projet choisi 

par le candidat pour illustrer ses compétences et la manière dont il les a mobilisées 

 
Joindre une présentation écrite de 2 pages maximums dactylographiées :  
 
Il est conseillé au candidat d’utiliser la police Arial - taille 11. Le document dactylographié devra être agrafé au 
présent document et mentionner ses nom et prénom. 
 
 

D. Description des motivations pour se présenter à l’examen professionnel d’accès au grade 
de cadre supérieur de santé de sapeurs-pompiers professionnels 
 
Joindre une présentation écrite de 3 pages maximums dactylographiées :  
 
Il est conseillé au candidat d’utiliser la police Arial - taille 11. Le document dactylographié devra être agrafé au 

présent document et mentionner ses nom et prénom. 
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3. Déclaration sur l’honneur de l’exactitude des informations déclarées 
 

Je soussigné(e) :  

souhaite me présenter à l’examen professionnel de cadre supérieur de santé de sapeurs-pompiers  

professionnels, session 2025. 

Je déclare sur l’honneur : 

❑ l’exactitude de toutes les informations figurant dans le présent dossier 
 

❑ avoir pris connaissance du règlement concernant les fausses déclarations ci-dessous : 

 
La loi punit quiconque se rend coupable de fausses déclarations : 

« Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par 
quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou 
qui peut avoir pour effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences juridiques. 

Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende » (Code 
pénal, art. 441-1) 

« Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une 
mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un 
droit, une identité ou une qualité ou à accorder une autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 
30 000 euros d'amende. 

Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration incomplète 
en vue d'obtenir ou de tenter d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, 
d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme chargé d'une mission de service public une allocation, 
une prestation, un paiement ou un avantage indu » (Code pénal, art.441-6) 

La Direction Concours du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord se réserve la 

possibilité de vérifier l’exactitude de mes déclarations.  

 

 

 

Fait à,      Le 

 

 

 Signature  
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4. Annexe facultative 
 

►Synthèse de travaux réalisés (notes, rapports, études, publications…). 

Deux documents maximums. 

Le document devra être agrafé au présent document et mentionner les nom et prénom du candidat. 
 

 

 

 

 


